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RAPPEL au SILENCE 
Pas de réhabilitation, pas d'amnistie pour ce qui nous « a fait tant de 

mal )), et qui ne doit pas recommencer ! C'est la lecture d'un ou deux articles 
sur le socialisme d'avant-guerre qui me fait ainsi parler ! 

Le socialisme-marxiste n'existe plus nulle part en tant qu'Etre organisé, 
ayant une tête et des membres constitués en corps vivant. Pour tout esprit capa-
ble de réfléchir et de raisonner, l'absurdité malfaisante de la doctrine collecti-
viste éclatait comme une évidence sans qu'elle eût besoin d'être démontrée par 
les événements. Pour les autres, pour ceux qui attendaient la confirmation ou 
le démenti des faits avant de se faire une opinion, le mensonge du marxisme 
est désormais établi par Vexpérience. Il a échoué de toutes parts et de toutes 
manières, aussi bien en théorie qu'en pratique : soit par son impuissance à s& 
créer des possibilités d'action internationale, ce qui était pourtant sa première , 
et principale prétention ; soit par son incapacité à se réaliser lui-même dans le 
pays où il détenait pourtant la totalité du pouvoir. ... 

Si certaines organisations politiques et électorales survivaient en quelques 
pays à sa complète faillite, elles ne pouvaient plus faire illusion. Elles s'épui-
saient en verbalisme sonore et s'acharnaient, non pas â édifier quelque chose de 
neuf, niais à détruire seulement ce qui existait déjà 7 Sans plus ! C'est à quoi 
elles avaient si bien réussi ches nous .' 

Elles-mêmes sont désormais sans vie et sans voix. Mais on entend deci 
delà des individus isolés qui ne se contentent pas de pleurer sur les ruines dc\ 
leurs temples détruits. Ils font de timides tentatives de justification contre les-
quelles il importe de réagir vigoureusement ! 

Le mal de la France vient en grande partie de les avoir trop écoutés. 
D'immenses dégâts et d'innombrables misères dont notre pays porte la marque 
dans sa chair sont dûs à ce que trop de Français les ont suivis. La propagande 
du socialisme-marxiste pouvait être tenue avant la guerre comme une simple 
chimère ; elle ne saurait être considérée désormais que comme une imposture. 
Et les maux qu'elle nous a valus nous permettent d'ajouter qu'il serait près-, 
qu'aussi criminel de la laisser faire que de la faire soi-même .' 

Or, il existe un journal qui, de temps à autre, avec les précautions qu'il, 
faut, public des'articles où l'on ne plaide pas seulement non-coupable pour îet 
socialisme-marxiste, mais où l'on s'efforce d'insinuer que peut-être le socialis-
me-marxiste, à y bien regarder et si l'on sait bien comprendre les choses, ni, 
s'est pas tellement trompé ! ! ! Eh ! oui, si l'on oublie un moment que tout est 
arrivé à l'opposé de ce qu'il avait dit, alors, on pourrait admettre qu'il y a quel-
que vérité dans son mensonge. 

Mais celui-ci n'a pas été dénoncé que par nous. Il doit suffire de rappeler 
la répudiation du socialisme par de considérables personnalités du parti. Et que 
notamment dans le même journal, où nous lisons ces plaidoyers insinuants, il y 
a quelques mois, M. Charles Spinasse, qui était une autorité reconnue, écrivait 
un article dont nous vouions citer seulement le passage suivant qui nous tombe 
à propos sous les yeux : 

« Tous les Français ont aujourd'hui le sentiment d'être enfin sortis d'un 
(( chaos moral et social où ne prospéraient que la négation et l'égoïsme. Ils 
« aspirent à l'unité, et, rassemblés autour du Maréchal Pétain, attendent des 
(( chefs que celui-ci choisira l'élaboration d'un ordre social neuf fondé sur la 
« prééminence indiscutée de l'intérêt général, sur la conservation et l'existence 

de l'élite, sur la hiérarchie qui prévient la confusion et maintient la disci-
pline ; d'un ordre français qui saura nouer et étendre graduellement ses 
liens avec la nouvelle Europe sans perdre les caractères particuliers qu'une 
longue histoire nationale, doit lui imprimer... » 

« Chaos moral et social », c'est ainsi que M. Charles Spinasse. ministre 
de Léon Blum, qualifie la maladie infectieuse que le socialisme-marxiste avait, 
communiquée à la France et dont elle a failli mourir. On n'a jamais lu répu-
diation plus complète et plus décisive d'une erreur si longtemps et si passion-
nément pratiquée. 

Dans cette phrase que nous venons de citer, il y a la condamnation radi-
cale des. principes sur lesquels était fondée l'abominable doctrine marxiste. 
Toutes les erreurs y sont abjurées : la lutte des classes, forme permanente de la 
guerre civile, qui, par la dissociation intérieure de notre pays, le livrait à l'inva-
sion étrangère ; l'internationalisme, d'autant plus dangereux pour nous qu'il 
n'était pratiqué dans aucun autre pays et que partout ailleurs, même en Russie, 
on pratiquait le nationalisme le plus exclusif ; l'égalisation sociale, heureuse-
ment impossible, car elle condamnerait l'humanité à une immobile stagnation 
dans la misère et la stupidité. 

Un peu plus loin, dans le même article, M. Charles Spinasse se félicitait 
que la France fût, enfin, libérée « d'un régime où ses forcés vitales s'étaient 
« épuisées dans la lutte des partis et dans la lutte des classes ». 

Après cela, comment tous ceux qui ont participé à ces erreurs funestes ne 
sont-ils pas les premiers à ressentir le besoin du silence et de l'oubli ? 

Emile LAPORTE. 
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LA VIE A LA CAMPAGNE 
Il est dit, dans la loi qui accorde une 

Retraite aux vieux travailleurs, que des 
facilités seront accordées à ceux qui quit-
J«ront une ville d'au moins 50.000 habi-
'aflts pour aller se fixer dans une com-
mune rurale. 
. On comprend la pensée des législa-
teurs : ils veulent user de tons les moyens 
Pour repeupler la campagne française, 
fi°ur redonner vie et activité à des mil-
lers de villages et de bourgs qui ont été 
ePeuplés par l'exode vers les villes. 
Beaucoup d'hommes et même de fem-

mes préféreront renoncer à certains 
viunta?es de la retraite pour rester à la 
ten ou ils auront vécu et contracté de 
ai trC6s habitudes ; mais de nombreux 
les -n lsiront de Partir. La vie dans 
facilL Ps' dans les hameaux est plus 
tatrp ' P , douce» le repos v est davan-
4'a7»p!?Ur,e- Pour Peu <Iu'un supplément 
retourni ! y enc°urage, les retraités 
fance au * berceau de leur en-
des n,roC * a Piupart des citadins sont 

ruraux transplantés. 

On objectera que le repeuplement des 
campagnes ne se refera pas au moven 
des vieillards. C'est exact. Mais si les vil-
lages et les terres abandonnées ont 
besoin de « jeunes », ils ne se trouve-
ront pas mal d'avoir des « vieux ». Il 
se peut que les vieux attirent et retien-
nent les jeunes.' Les vieux, d'autre part, 
rendront aux paysans des services. A 
G0 ans on n'est pas un débris. Il y a dans 
les bourgades des forgerons, des char-
rons, des bourreliers, des boulangers de 
soixante ans et plus qui font encore fort 
bien leur besogne. 

En supposant que les retraités venus 
de la ville ne soient pas en si bonne for-
me, le bon air et le calme les remettront 
en condition. 

Il s'agit, d'ailleurs, de décongestion-
ner les villes, qu'une industrie trop exi-
geante et des lois pas toujours raison-
nables avaient hypertrophiées. La sub-
sistance des citadins, qui sera longtemps 
encore malaisée, s'en trouvera largement 
facilitée. PAN. 

INFORMATIONS 
COMMUNIQUÉ ALLEMAND 

L'armée aérienne allemande a pour-
suivi sa lutte contre la navigation bri-
tannique. Sur la côte sud-ouest du Pays 
de Galles, trois avions de combat ont 
attaqué un convoi fortement protégé. Us 
ont coulé trois cargos jaugeant au total 
15.000 tonnes. Quatre autres bateaux de 
ce convoi, ainsi qu'un cinquième atta-
qué dans les mêmes parages, ont été 
endommagés par des bombes qui les ont 

atteints directement. 
Des avions de reconnaissance ont atta-

qué de jour des aménagements portuai-
res, des fabriques et des installations 
ferroviaires dans plusieurs villes de 
l'Angleterre méridionale, et ont jeté des 
bombes avec succès. 

L'ennemi a fait une incursion en Alle-
magne occidentale pendant la nuit avec 
de faibles forces. 

Au sujet de certaines libérations 
Contrairement à certains bruits qui 

ont couru, il y a lieu de préciser que les 
libérations récemment décidées de Vin-
cent Auriol, Grumbach, Montel et Dor-
moy concernaient uniquement des inter-
nés administratifs de Vals-les-Bains, 
c'est-à-dire des personnes placées sous 
le régime de la liberté surveillée par les 
services du ministère de l'intérieur. 

Aucun des inculpés devant la Cour de 
Riom qui se trouvent sous mandat de dé-
pôt et relèvent du ministère de la justice 
n'a été libéré. 
La Tunisie enverra du blé et de l'huile 

L'amiral Esteva, de retour de son 
voyage de Vichy, s'est entretenu avec les 
journalistes tunisiens de la situation éco-
nomique et des difficultés de ravitaille-
ment de la métropole. 

« Au cours d'entretiens avec M. 
Achard, a-t-il dit, je lui ai promis d'en-
voyer notamment du blé et de l'huile » 

L'amiral a ensuite exprimé avec force 
sa confiance dans les destinées de la 
France et son Empire, unis derrière le 
Maréchal. 

Au cours de leur réunion, les journa-
listes français et tunisiens ont voté, par. 
acclamation, une motion où ils adres-
sent au Maréchal Pétain l'expression de 
leur patriotique reconnaissance et de 
leur dévouement total. 

Un nouveau carburant 
M. Georges Claude a présenté à l'Aca-

démie des sciences une voiture équipée 
avec un nouveau carburant : l'ammonia-
que acétylène. Ses travaux, en vue d'amé-
liorer l'emploi de l'alcool comme carbu-
rant en y dissolvant sous pression une 
certaine quantité d'acétylène, ont abouti 
à la fabrication de ce nouveau succé-
dané. 

Le liquide obtenu actionne les mo-
teurs sans occasionner de difficultés 
pour le départ. Une voiture ainsi équi-
pée est capable de faire 500 kilomètres 
sans recharge. Les calories fournies par 
ce nouveau carburant sont produites à 
concurrence de 60 0/0 par l'ammoniaque 
et de 40 0/0 par l'acétylène. 

La récolte des oranges en Espagne 
Le total de la récolte des oranges de 

cette année est de 700.000 tonnes contre 
550.000 en 1940. Ce résultat est particu-
lièrement satisfaisant après le mauvais 
temps qui a régné cet hiver et le froid 
qui a gelé 40 0/0 des oranges. La région 
de Valence a produit à elle seule 55 0/0 
du chiffre total, Castellon, 30 0/0, et 
Murcie, 15 0/0. 

L'Espagne a conservé le tiers de sa 
récolte pour sa propre consommation. 

En Yougoslavie 
Le général d'armée Simovitch, ayant 

entamé des pourparlers avec diverses 
personnalités politiques, a formé un 
nouveau gouvernement dont font partie, 
dit-on, les chefs et les représentants de 
tous les partis. 

Toutes les couches de la population 
yougoslave y sont également représen-
tées. 

La constitution de ce nouveau gou-
vernement a été précédée d'un manifes-
te radiodiffusé du roi Pierre. 

Ce dernier a déclaré qu'il avait pris le 
pouvoir et avait chargé le général Simo-
vitch de former un gouvernement. 

Protestations en Roumanie 
Au cours d'une réception donnée à la 

presse étrangère, le général Antonesco, 
chef de l'Etat, a protesté contre la situa-
tion faite aux Roumains en Transylvanie 
par les Hongrois. Des milliers d'hommes 
ont été expulsés de leurs demeures, a dé-
claré le général Antonesco. 

Une explosion de colère en Roumanie 
doit être évitée et ne peut l'être que par 
un juste traitement de la population rou-
maine de la part des Hongrois. 

Aux Etats-Unis 
Sous l'influence de la guerre euro-

péenne, la construction des navires 
marchands se développe très rapidement 
aux Etats-Unis. Elle atteindra bientôt le 
niveau maximum qu'elle connut pendant 
la guerre de 1914. C'est surtout à la sui-
te des achats massifs par la Grande-Bre-
tagne de vieux cargos américains pour 
combler en partie les pertes causées par 
les torpillages allemands, que les chan-
tiers de constructions navales américains 
ont commencé à retrouver une grande 
activité. 

D'autre part, on affirme que dans le 
courant de 1943, la production aéronau-
tique américaine atteindrait 80.000 
avions de chasse ou de bombardement. 

Chronique du Lot 
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— On annonce qu'un décret intervien-
dra prochainement qui soumettra au ra-
tionnement la viande de cheval et la tri-
perie. 

— On annonce la mort de M. Claude 
Liochon, secrétaire général de la Fédé-
ration des travailleurs du Livre. 

— Au tirage de la Ville de Paris 1929, 
le numéro 629.864 gagne un million; le 
numéro 1.250.664 gagne 500.000 francs; 
les numéros 563.464 et 976.464 gagnent 
chacun 200.000 francs ; les numéros 
520.564 et 2.289.764 gagnent chacun 
100.000 francs. 
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Nos Echos 
La « Red Cross ». 

On sait que nous avons le plaisir et 
le bonheur d'avoir à Cahors un représen-
tant officiel de la Croix-Rouge (Red-
Cross) américaine chargé de veiller à la-
répartition des produits provenant de la 
cargaison du Cold Harbor, destinés sur-
tout aux enfants de 0 à 14 ans. 

A ce sujet, disons que le représentant* 
à Vichy d'une grande agence de presse 
des Etats-Unis a suivi à la piste une 
caisse de boîtes du lait condensé arrivé 
à Marseille sur ce navire. Il a vu des 
écoliers recevoir un verre de lait, des 
mères le recueillir dans des bouteilles 
pour nourrir leurs bébés. Chaque boîte 
est enregistrée au sortir de la caisse, ou-
verte et consommée sur place, afin que 
la Croix-Rouge puisse garantir que la 
cargaison tout entière a atteint son point 
de destination en zone libre. Cette ga-
rantie assure la venue d'autres navires 
et si l'on peut en recevoir un par quin-
zaine des millions d'enfants seront sau-
vés des conséquences de la sous-alimen-
tation. 

Ce sont deux jeunes Américains qui 
surveillent, pour le compte de la Croix-
Rouge, la distribution des divers pro-
duits par les associations charitables 
françaises. Ils vont dans les hôpitaux, 
les écoles, les asiles, les préventoria, les 
dispensaires, où ils pointent et vérifient 
non seulement la distribution du lait, 
mais celle des lainages, des vitamines, 
de la levure et des différents produits 
médicaux qui constituent la cargaison 
du Cold Harbor. Le journaliste américain 
les a accompagnés et a constaté la minu-

tie et la conscience de leur travail. 
A la fin de ce mois, toute la cargaison 

du Cold Harbor aura été distribuée. 

Le 1er avril, un nouveau navire de la « 
Croix-Rouge est attendu à Marseille qui 
apportera une cargaison de lait quintu-
ple de la précédente. 
Condamné à mort. 

Cette fois, le jury du Lot a rempli sa 
mission comme la loi le lui commande. 
Il s'est tenu dans son rôle qui est de dire 
si l'accusé est coupable ou s'il ne l'est 
pas, sans se préoccuper des suites que 
sa réponse comportera. C'est ce qu'on 
appelle « le verdict ». Pour ce qui est 
de la peine à appliquer, cela regarde la 
Cour... Faute de s'en tenir à cette dis-
tinction nécessaire, on aboutissait sou-
vent à des verdicts ahurissants, par les-
quels il arrivait au jury de déclarer non 
coupable un accusé qui avait avoué ! 

Cette fois, le jury n'est pas allé cher-
cher des atténuations là où il aurait fallu 
de bons yeux pour en découvrir. Et, en 
conséquence de ce verdict, la Cour a ap-
pliqué la peine de mort. 

Puisque celle-ci existe, il faut recon-
naître que le meurtrier du malheureux 
employé des P.T.T. l'avait bien méritée ! 
Il avait accumulé dans son crime tout ce 
qui pouvait le rendre odieux et son atti-
tude même aux débats témoignait qu'il 
n'éprouvait pas plus de remords après 
son crime qu'il n'avait eu d'hésitation 
avant. 

Voilà bien des années que notre Cour 
d'Assises n'avait prononcé de peine ca-
pitale. Et ne manquons pas de rappeler 
une circonstance qui fait honneur à no-
tre département, c'est qu'il est arrivé 
souvent qu'elle n'ait pas eu à tenir ses 
sessions trimestrielles. En effet, au cours 
des quelque dix ans qui viennent de 
s'écouler, il y a eu de nombreuses « ses-
sions blanches ». 

La Cour d'Assises n'avait pas de ira-
vail. Elle était en chômage, faute de cri-
minels. Et, quand elle siégeait, c'était 
souvent pour juger des « gens qui 
n'étaient pas d'ici » Les meeurs sont 
douces dans le Lot, les Lotois sont de 
braves gens ! 

VERS UNE LEGISLATION 
DU TRAVAIL DES JEUNES 

La J.O.C. mène depuis le 15 mars une 
intense campagne pour un statut légal 
du jeune travailleur. Celle-ci rencontre 
chez tous les jeunes ouvriers un très vif 
succès. 

Dans tous les quartiers populaires, des 
meetings sont organisés pour alerter la 
jeunesse ouvrière sur la nécessité d'un 
Code du Travail des jeunes que la J.O.C. 
a élaboré. 

Au 23 mars on estime à environ 100.000 
le nombre de travailleurs qui ont assisté 
à ces manifestations. 

Notons d'ailleurs que, parallèlement, la 
J.O.C. demande à chaque jeune ouvrier 
d'accomplir un effort pour une vie plus 
fraternelle spécialement sur les points 
suivants : fierté au travail, — dévoue-
ment dans la famille, — respect aux jeu-
nes ouvrières, — collaboration au pro-
grès du pays. 
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CARTES DE PRODUCTEURS 

En application du règlement n" 3 du 
Bureau national de la viande, sur l'attri-
bution de la carte professionnelle, les 
intéressés sont invités à déposer leur 
demande de carte au Groupement d'Achat 
et de Répartition des viandes du dépar-
tement du lieu de leur exploitation. 
Toutes indications utiles leur seront don-
nées par cet organisme. 

Doivent être munies de la carte de pro-
ducteur toutes les personnes se livrant 
à l'élevage ou à l'engraissement des ani-
maux de boucherie et de charcuterie 
vendant elles-mêmes leur bétail sur les 
grands marehés de consommation dont 
la liste sera communiquée ultérieure-
ment. Doivent être munis de la carte 
professionnelle tous les commerçants et 
industriels intervenant entre la produc-
tion et la consommation dans le com-
merce, l'achat, la vente, la commission, 
la transformation, la répartition, la col-
lecte et le transport des animaux de 
boucherie et de charcuterie, de leur 
viande et des issues au premier stade 
qui en proviennent. 

Il est rappelé qu'à partir du 1er avril 
aucune transaction ne pourra être effec-
tuée par les commerçants et industriels 
susvisés sur les foires et marchés des 
lieux de production, les marchés de gros 
et de demi-gros, dans les abattoirs et au 
détail, s'ils ne sont pas en possession de 
la carte professionnelle ou de l'accusé 
de réception tenant lieu de carte provi-
soire. 

LES SECRETAIRES DE MAIRIE 
A l'examen d'aptitude aux fonctions de 

secrétaire de mairie (session des 27 et 28 
mars 1941), ont été définitivement reçus et 
classés par ordre de mérite : 

MM. Vaquié Armand, Forestié Urbain, Pech 
Joseph, Lagarrigue Charles, Girard Marcel, 
Foissae Gabriel, de Lonjon Jules, Couailhac 
Julien, Fournie André, Delsouc ,lean, Soulié 
Paul, Tournier Arthur, Laplaze Henri, Xas-
torg Firmin, Surchamp Louis, Lorgery Pierre, 
Pechberty Maurice, Soussirat Raoul, Bès 
Louis, Courdesses Edmond, Taurisson Henri, 
Cubaynes Raymond, Dellard Pierre, Denègre 
Jean, Angelergues Elie, Massabie Henri, Car-
dinal André, Delmas Yves, Lagarrigue Pierre, 
Poilleux Robert, Ouvrieu Yves, Meysen Ed-
mond, Noyés Ferdinand. 

PRIX DES LÉGUMES SECS 
M. le Préfet vient de prendre un arrê-

té fixant ainsi qu'il suit les prix maxi-
mum des légumes secs. Prix au kilog. : 

| Légumes de provenance métropolitai-
\ ne. — Haricots gros plats, cocos blancs, 

lingots des Landes et similaires, 12 fr. 10. 
Légumes secs d'importation. — Pois 

chiches moyens, 8 fr. 25 ; pois chiches 
gros, 9 fr. 20. 

Fèves et féverolles, décortiquées, tou-
tes provenances, 9 fr. 80. 

Semoule de fèves, 9 fr. 80. 
Autorisation des opérations 

immobilières 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot en 

date du 1" avril 1941, MM. les Sous-
Préfets de Figeac et de Gourdon sont 
délégués dans les pouvoirs d'accorder 
les autorisations pour opérations im-
mobilières dans le ressort de leur ar-
rondissement. 

En conséquence, toutes les demandes 
d'autorisation des opérations immobiliè-
res concernant l'arrondissement de 
Gourdon et de Figeac devront être adres-
sées respectivement aux Sous-Préfectu-
res de Figeac et de Gourdon. 

Maires révoqués 
Sont révoqués de leurs fonctions : M. 

Laforgue, maire de Saint-Martin-de-Vil-
leréal (Lot-et-Garonne) et M. Gilard, ad-
joint au maire de Morcenx (Landes). 

Voleur de volailles condamné 
Depuis quelque temps, des vols de vo-

lailles, de lapins et d'objets agricoles 
étaient commis dans la région de Dura-
vel. 

A la suite de plaintes portées par les 
victimes de ces vols, une enquête ouver-
te par la gendarmerie de Puy-l'Evêque 
a abouti à l'arrestation du coupable. 

C'est un nommé Péreira Guimarès, 27 
ans, de nationalité portugaise, ouvrier 
agricole à Duravel. 

Conduit à Cahors, il a comparu devant 
le tribunal des flagrants délits et a été 
condamné à trois mois de prison. 

LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Recensement et mise en culture 
des terres appartenant aux prisonniers 

La mission de confiance imposée par le 
Maréchal à la Légion, et les multiples tâches 
civiques et politiques qu'elle doit désormais 
accomplir, ne font pas; oublier cependant aux 
combattants leur devoir d'entr'aide à l'égard 
de leurs camarades prisonniers. 

L'entr'aide légionnaire a déjà créé d'innom-
brables œuvres florissantes telles que l'Œu-
vre du Colis au Prisonnier, l'Aide aux Famil-
les de Prisonniers, etc.. 

La Légion organise aujourd'hui le recen-
sement et la mise en culture des terres, ap-
partenant aux familles de prisonniers. Cette 
nouvelle initiative dépasse par son importan-
ce et par les bienfaits immédiats-qui vont en 
résulter toutes ses réalisations sociales anté-
rieures. 

L'internement d'une grande partie de la 
main-d'œuvre rurale dans les camps de pri-
sonniers a eu pour résultat de laisser en ja-
chère des terres pourtant indispensables, tant 
à l'existence des familles de prisonniers qu'au 
ravitaillement national lui-même. 

Les femmes, les sœurs, les enfants, des pri-
sonniers ont fait, certes, tout ce qu'ils pou-
vaient pour remplacer les absents ; mais les 
gros' travaux ont été. ou seront .au-dessus de 
leurs forces. 

Il s'agit de calmer les appréhensions et les 
soucis bien légitimes de nos agriculteurs 
condamnés à l'inaction dans les camps d'Al-
lemagne, alors que des travaux urgents les 
appellent chez eux. 

11 s'agit de travailler, enfin, pour que l'hi-
ver prochain les femmes et les enfants de 
France n'aient pas à souffrir de la faim. 

Les Légionnaires ont décidé de s'entendre 
et de s'organiser pour maintenir en bon état, 
de rapport les. terres dé leurs Camarades" cap-
tifs, et à plus forte raison celles de leurs 
camarades morts pour la France. 

 <>s;<> 
VENDEZ TOUT DE SUITE 
VOS POMMES DE TERRE ! 

En vue d'inciter les producteurs à livrer à 
la consommation immédiatement leurs dis-
ponibilités en pommes de terre et légumes 
secs, le Secrétaire d'Etat au Ravitaillement a 
décidé que les prix à la production de ces 
denrées subiraient une diminution à compter 
du lor avril prochain. 

C'est ainsi qu'à partir de cette date les 
prix à la production des pommes de terre 
seront abaissés de 5 francs par quintal. Pour 
les légumes secs cette réduction sera de 150 
francs par quintal pour les haricots et len-
tilles, de; 100 francs pour les pois et 50 francs 
pour les fèves et féverolles. 

Les modifications de prix à la production 
n entraîneront aucune modification des prix 
de gros et de détail. 

En cas d'impossibilité de livraison avant 
le 1er avril 1941, les producteurs ayant sous-
crit déjà un contrat de vente, devront décla-
rer aux répartiteurs' départementaux, au plus 
tard le 5 avril 1941, les quantités vendues et 
non encore livrées. 

Ces déclarations contiendront : le nom et 
l'adresse du ramasseur, expéditeur, acheteur, 
— le nom et l'adresse du cultivateur vendeur, 
— le tonnage acheté et restant à livrer au 
1er avril 1941. 

Les Bureaux nationaux de répartition ont 
la faculté de donner des ordres de vente qui 
sont obligatoires pour le producteur. En cas 
de refus, la réduction du prix à la charge du 
cultivateur pourra aller jusqu'à 25 francs par 
quintal pour les pommes de terre et jusqu'à 
loO francs par quintal pour les légumes secs. 

LES FEMMES MARIÉES 
DANS LES ADMINISTRATIONS 

M. le Préfet vient de prendre un arrê-
te d'après lequel, dans les administra-
tions d'Etat, de départements ou des 
communes pourront être maintenues 
dans leur emploi : a) les femmes de mo-
bilisés disparus ou prisonniers ; b) les 
femmes de soldats démobilisés qui n'ont 
pas retrouvé leur emploi à leur démobi-
lisation. 
I En outre, des dérogations pourront 
être accordées aux femmes dont le mari 
n'est pas en«mesure de subvenir aux be-
soins du ménage et aussi aux mères de 
trois enfants. 

LA DELEGATION SPECIALE 
DE LARROQUE-DES-ARCS 

Une délégation spéciale a été instituée 
dans la commune de Larroque-des-Arcs 
et ainsi composée : Président : M. Mi-
quel ; membres : MM. Carrayol et Adrien 
Célarié. 

Syndicat de l'Hôtellerie du Lot 
Les Hôteliers, Restaurateurs et Limo-

nadiers du Lot peuvent présenter les 
bons d'attribution de savon des mois de 
janvier et février à leurs fournisseurs 
habituels, qui recevront cette marchan-
dise des grossistes-répartiteurs de leur 
arrondissement, contre remise des bons 
distribués par le Syndicat. 

Conseils municipaux dissous 
L' « Officiel » publie un arrêté aux 

termes desquels sont dissous les conseils 
municipaux de : Burelles, Craonne et 
Lavaqueresse (Aisne); Montézlc (Avey-
ron) ; Alleins (Bouches-du-Rhône); Cor-
peau (Côte-d'Or) ; Tourne (Gironde) ; 
Chouze-sur-Loire (Indre-et-Loire) ; Géru-
ge (Jura) ; Villettes (Haute-Loire) ; Cer-
don (Loiret) ; Laparade (Lot-et-Garon-
ne) ; Gueux et Thil (Marne) ; Réchicourt 
(Meuse); Péroy-Ies-Gombries (Oise); Cor-
savy et Larroque-des-Albères (Pyrénées-
Orientales) ; Coignères (Seine-et-Oise) ; 
Crécy-en-Ponthieu (Somme) ; Fleury et 
La Villette (Yonne). 



APRES LE VERDICT DU 25 MARS 

La Cour d'assises du Lot a condamné 
à la peine de mort l'assassin Cocusse. 
C'est la 5" condamnation capitale qui est 
prononcée par le jury du Lot depuis 
1876. 

Mais sur les cinq condamnés, il y 
eut deux exécutés, mais un seul fut exe-
cuté dans le Lot. Ce fut une femme 
nommée Sophie Gautié, habitant Le 
Bourg, canton de Laçàpelle-Marival, qui 
avait tué six enfants en leur enfonçant 
des aiguilles à tricoter dans le corps; 

C'était en 1876. A cette époque, les 
exécutions capitales avaient lieu dans la 
commune même où le crime avait été 
commis. 

Ce fut donc dans la commune du 
Bourg que les bois de justice furent 
dressés. 

La veilie de l'exécution, vers 21 heu-
res, une voiture arriva devant la prison 
de Cahors. Peu après, la porte de la pri-
son s'ouvrait et Sophie Gautié apparut, 
escortée de gendarmes, monta dans la 
voiture, où, à côté d'elle, prirent place 
l'aumônier de la prison et deux gendar-
mes, un autre gendarme monta sur le 
siège, à côté du postillon. 

Le lendemain matin, au lever du jour, 
la voiture arrivait au Bourg et peu après 
Sophie Gautié était exécutée. 

Le second condamné à mort, en 1879, 
était un nommé Taurisson, coupable 
d'avoir assassiné un habitant du village 
de St-Henri, près Cahors. On peut, du 
reste, voir dans ce village une pierre 
funéraire qui rappelle ce triste souve-
nir. 

Taurisson fut bien condamné à mort 
par le jury du Lot, mais comme il était, 
également, accusé d'assassinat commis 
dans la Corrèze, il fut transféré à Tulle, 
traduit en Cour d'assises, et condamné à 
mort. Et c'est à Tulle qu'il fut exécuté. 

Mais aujourd'hui, au cas même où le 
recours en grâce de Cocusse serait re-
jeté, son exécution n'aurait pas lieu à 
Cahors, mais au chef-lieu de la Cour 
d'appel, à Agen. Et, pensons-nous, nul ne 
regrettera de ne pouvoir assister à spec-
tacle pareil ! ! ! 

L. B. 
c>^:<>-

CROIX-ROUGE 
La Croix-Rouge française fera célé-

brer, en la Cathédrale de Cahors, le di-
manche 30 mars, à 11 heures, sous la 
présidence de Mgr Blanc, vicaire capi-
tulaire, une messe à l'intention des pri-
sonniers de guerre. L'allocution sera 
prononcée par le R.-P. Bessières. 

La quête aura lieu au profit des famil-
les malheureuses secourues par la Confé-
rence de St-Vincent-de-Paul. — Le Co-
mité. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
La Société des études du Lot tiendra 

sa prochaine séance le lundi 31 mars, à 
17 heures, dans son local habituel (an-
cien Palais épiscopal). 

MM. les membres de la Société sont 
priés d'y assister. — Le Bureau. 

Hyménée 
Samedi matin a été célébré à Cahors 

le mariage de Mlle Pierrette Ludo-Rollès, 
fille des sympathiques dépositaires de 
journaux, avec M. Marcel Dajean, ins-

Eecteur de la Sûreté à Marseille. De nom-
reux parents et amis ont salué le cor-

tège nuptial et ont vivement félicité les 
jeunes époux auxquels nous adres-
sons nos meilleurs vœux de bonheur. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la mort 

de Mlle Louise-Marie Frey, décédée à Pé-
rigueux, à l'âge de 59 ans. L'inhumation 
a eu lieu, mardi, en présence d'une 
nombreuse assistance, à Cahors. 

Nous prions tous les parents de vou-
loir bien agréer l'expression de nos sin^ 
cères condoléances. 

Trouvailles 
. Il a été trouvé : une paire de lunettes 
par M. Larrive ; une chaîne avec une 
médaille de Lourdes par M. Mouillon ; 
une montre d'homme à remontoir en ar-
gent (aux initiales E.S.) par M. Vaysse 
Jean ; un stylo couleur bois plume par 
M. Bianconi. 

EDEN 
Samedi 29, dimanche 30 mars, en soi-

rée à 20 heures 30. Dimanche, matinée 
à 15 h. 

Une comédie inénarrable 
MA TANTE DICTATEUR 

avec Marguerite Moreno, Armand Ber-
nard, Aimos, Charpin, Christian Gérard, 
Pierre Lemontier, Sinoël, Yanilou, Miha-
lesco et Pauline Carton. 

En complément : La bosse des affai-
res, comédie. — Piroulirouli, attraction 
chantée. — La baie d'Along, documen-
taire. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 21 au 28 mars 1941 

Naissances 
Martin Janine, rue Wilson. 
Lavergne Henri, rue Wilson. 
Enjaux Marc, place du Palais. 
Grioles Mariano, rue Wilson. 
Forniols Christophe, rue Wilson. 
Laguié Bernard, 58, rue Nationale. 
Goubleau Francine, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Salimbeni Henri, imprimeur, et Gau-

thier Paule, couturière, à Cahors. 
Darnault Robert, lieutenant d'inf. colo-

niale à Toulouse, et Feydel Yvette, ar-
tiste-peintre, à Cahors. 

Décès 
Pouzet Françoise, Vve Laporte, s. p., 

83 ans, place Rousseau. 
Bacou Frédéric, receveur des CI. en re-

traite, 65 ans, 5, av. Jean-Jaurès. 
Rouch Elise, Vve Irague, s. p., 72 ans, 

12, impasse St-Ureisse. 
Rigal Justin, doucheur, 70 ans, 6, allées 

Fénelon. 
Lagarrigue Louis, cultivateur, 40 ans, 

rue Wilson. 
Dans les Préfectures 

Notre compatriote, M. Bernard Molaz, 
docteur en droit, est nommé chef de ca-
binet de la préfecture d'Indre-et-Loire. 
Nos félicitations à M. Molaz dont la fa-
mille habite Gramat. 

Poissons de mer 
Nous rappelons que tout commerçant 

faisant le commerce de poisson de mer 
ou d'eau douce, ainsi que tous coquilla-
ges et produits de la mer (frais ou salé) 
doit être possesseur de la carte profes-
sionnelle s'il désire continuer son com-
merce. 

A cet effet, les intéressés doivent faire 
une demande de formulaire à M. Henri 
Lefebvre, délégué régional du Bureau 
national du poisson, 116, bd de la Li-
berté, à Agen (Lot-et-Garonne), en y 
joignant la somme de 5 fr. pour frais 
d'envoi. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré 

le dimanche 30 mars et le lundi 31 mars, 
jusqu'à midi, par la pharmacie GAYET. 

14 artistes réputés parmi lesquels 
Félix OUDART et Yolande LAFFON 

avec ARNAUD Y interpréteront 

TOPAZE 
le 7 avril en soirée à 20 h. 30 

AU PALAIS DES FÊTES 
Ce sont les Tournées Rasimi 

qui présentent le « Cycle Pagnol » . ^ 
L Sport? j 

LE RUGBY A CAHORS 
Il faut revenir sur cette fameuse Cou-

pe du Périgord-Agenais où le Stade, 
ayant gagné tous ses matches, se voit 
frustré en poule finale en application 
d'un règlement stupide de la Coupe. 
Nous ne voulons certes rien contester du 
mérite de la belle équipe de Souillac, 
mais le Comité du Périgord-Agenais de-
vrait tenir compte, pour la saison pro-
chaine, des enseignements de cette ren-
contre. Nous aurions bien quelques re-
marques à formuler au sujet de l'arbi-
trage, mais soyons sportifs et passons ! 

Mais il'nous plaît de constater que la 
partie tint ce qu'elle promettait : Souil-
lac comme Cahors, tout en recherchant le 
résultat, n'eurent qu'un souci : prati-
quer un rugby des plus clairs et des plus 
plaisants où le jeu ouvert fut à l'hon-
neur. Le plus bel exploit fut accompli 
par l'ailier Cadurcien Chappou, qui sur 
une attaque des Souilllagais dans les 
vingt mètres locaux, intercepta une pas-
se des deux centres souillagais et, 
après un sprint magnifique de 70 
mètres, débordant l'arrière, marqua un 
essai entre les poteaux. Durant cet 

: exploit le public applaudit à tout rom-
pre. 

Par son jeu vigoureux et prenant, 
j Chappou peut se flatter d'avoir obte-
j nu dimanche un beau succès. 
1 Nous adresserons aussi des félicita-

tions chaleureuses à Pierre Heilhes qui, 

MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Hulia-Purfieur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huifa-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 

j de minutieuses recherches pour donnei 
I à la cliente le maximum de satisfaction. 
| C'est la propriété de M. POPOVITCH 

Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 

Pas plus cher, mieux, plus chio 

cette année, prit l'équipe en mains et la 
conduisit, après un travail opiniâtre, jus-
qu'au succès final. Car, il ne faut pas 
l'oublier, aucune équipe ne nous a battus 
en matches officiels; n'oublions pas non 
plus le beau joueur qu'est Meulet qui 
rendit de signalés services chaque fois 
qu'il le put. Un qui a droit à toute notre 
reconnaissance c'est Jean Delgal qui, de-
puis plus de 20 ans, défend les couleurs 
du Stade et, dimanche encore, avec quel 
brio! Merci aux nombreux supporters qui 
cette saison accompagnèrent régulière-
ment l'équipe dans ses lointains déplace-
ments et au fidèle public qui répondit 
toujours de plus en plus nombreux à 
nos appels. 

Le Stade clôturera sa saison sans dou-
te le dimanche 13 avril, en recevant au 
Stade L.-Desprats la belle équipe du 
Sporting-Club Rieumois, commandée par 
l'international Sahuc, que le public Ca-
durcien connaît déjà. D'ores et déjà nous 
nous mettrons au travail pour préparer 
la saison future et fera mieux si 
possible. Avec des Meulet, Chairvet, Ma-
gnani, Rigaudie, Eugène, Cubaynes, 
Brunck, Puiharé, Carmen, Pégourié, Bru, 
St-Laurent, Ogé, Bourdet, etc., et quel-
ques jeunes potaches tels que Bordes, 
Pagès, le rugby cadurcien brillera en-
core sur les terrains du Périgord-Agenais 
et d'ailleurs. 

LA QUERCYNOISE 
Le tirage au sort des demi-finales avait 

fixé les rencontres suivantes : Toulouse-
Cahors à Cahors ; Agen-Tarbes à Tarbes. On 
se demande encore pourquoi, mercredi soir, 
les joueurs de la Quercynoise furent priés 
de se rendre à Montauban pour rencontrer 
Agen? Agen présente son équipe au complet 
où on remarque des ex-scolaires : Matheu, 
Basquet, Alibert, St-Blanquet, sélectionnés du 
Périgord-Agenais-Limousin ; Lanieu, Sevica, 
Pradère, Delmouly, joueurs de la lre du S.U. 
Agen. Nos scolaires cadurciens ont fait une 
véritable démonstration de beau jeu et s'ils 
ont dû s'incliner devant ce retoutable adver-
saire, ils le doivent uniquement à l'arbitre 
qui fut la vedette du match ! ! ! 

Privés de leur talonneur, emporté à l'hô-
pital, et jouant à 14 contre 16, nos scolaires 
cadurciens ont fait une grande partie. 

Cette partie, rejouée à chances égales, avec 
un arbitre impartial, la victoire sourirait à 
la Quercynoise : c'est l'avis des sportifs mon. 
talbanais qui assistèrent à cette partie. Fina-
lement le Lycée d'Agen bat la Quercynoise 
par 24 à 11. 
STADE CADURCIEN — ASSOCIATION 

Championnat du Lot. Union Sportive 
de Puy-l'Evêque contre Stade Cadurcien. 
— C'est à une partie décisive et par 
conséquent d'un vif intérêt que sont 
conviés les sportifs cadurciens. La répu-
tation des visiteurs, qui jouent un rôle 
de premier plan dans la compétition ré-
gionale, est parfaitement établie. 

Composée de jeunes éléments dont la 
forme s'avère excellente à chaque sortie, 
l'équipe visiteuse donnera une excellente 
réplique au « onze » stadiste. 

Le vaincu de cette rencontre n'ayant 
aucune chance de poursuivre la route du 
Championnat, il y a lieu de considérer, 
d'ores et déjà, une partie chaudement 
disputée, où les visiteurs voudront con-
firmer leurs possibilités. Le coup d'envoi 
de ce match est fixé à 15 heures. 

FOOT-BALL ASSOCIATION 
E.P.S. de Cahors bat E.P.S. de Rodez par 

4 à 0 sur le terrain de Villefranche-de-
Rouergue. — Dès le début les deux équipes 
effectuent des descentes dangereuses mais 
rien n'est marqué. Par la suite le jeu s'anime 
et Cahors marque 2 buts et c'est sur ce score 
que la mi-temps est sifflée. 

Dès la reprise Cahors domine et marque 
encore 2 buts. Les dernières minutes les 
Ruthénois se dépensent sans compter pour 
sauver l'honneur, mais se heurtent à une 
défense acharnée. 

La fin est sifflée sur le score de 4 à 0. Par 
cette victoire la Violette Cadurcienne se qua-
lifie pour la finale. 

LES JEUNES CADOURQUES 
Foot-ball association. — Gomme nous 

l'avons déjà annoncé, c'est dimanche pro-
chain, 30 mars, que se déroulera sur le ter-
rain des Jeunes Cadourques le match qui 
doit opposer une des meilleures équipes de 
la Dordogne, St-Michel-de-Sarlat, à l'équipe 
première des J.C. Les Sarladais que le public 
cadurcien a perdus de vue depuis quelques 
années, sont bien résolus à reconquérir les 
faveurs du public d'antan ; aussi nous ne 
doutons pas que par leur jeu scientifique et 
fougueux ils soumettront la jeune équipe des 
Cadourques à une rude épreuve ; celle-ci 
d'ailleurs est bien décidée à confirmer la vic-
toire qu'elle a obtenue au match aller. En 
lever de rideau les seconds de Sarlat rencon-
treront, dans un match qui s'annonce capti-
vant, la deuxième équipe des Jeunes Cadour-
ques. Rendez-vous donc à tous les sportifs, à 
13 h. 30, au terrain de St-Ambroise. 

PALAIS DES FETES 
Samedi 29 et dimanche 30 mars 1941, 

en soirée à 20 heures 30. Dimanche, ma-
tinée à 15 h. 

Viviane Romance, Renée Saint-Cyr, 
Georges Flamant et Francis Carco dans 
un grand film 

PRISONS DE FEMMES 
scénario de Francis Carco et Roger Ri-
chebé. 

En complément : Faites comme chez 
moi. 
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LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par ÉDOUARD DE KEYSER 

—- J'ai conscience, reprit-il, que 
votre séjour parmi nous a déjà été 
salutaire. 

-— J'en suis certaine, répondit-elle, 
rêveuse. 

— Vous vous moquez avec un 
grand naturel. 

— Je n'y pense pas. 
Il ajouta aussi cruel qu'homme du 

monde : 
— Si vous aviez choisi la carrière 

dramatique, vous seriez déjà aux 
Français. 

Elle se retira, la gorge serrée. Il la 
prenait pour une comédienne. Il re-
fusait d'admettre qu'elle eût changé 
et, si elle lui avait dit l'état de son 
coeur, il aurait crié au mensonge. 

— Comme je l'aime ! pensait-elle 
en regagnant le second étage, confi-
dent de ses larmes et de ses élans 
d'espoir. 

Une rafale de découragement lui 
enlevait sa légèreté. Elle montait avec 
lenteur, en tenant la rampe. 

Comment se dissimuler que sa vie 
entière s'engageait, que son cœur se 
livrait définitivement, avec réflexion. 

Après avoir très véritablement haï 
Brion, elle l'avait aimé pour sa fer-
meté de caractère, sa tranquille éner-
gie, son sang-froid, pour tout l'ensem-
ble de qualités françaises qu'il por-
tait haut comme un étendard. Elle 
avait commencé une autre vie, dont 
elle goûterait la douceur, tout en en 
prévoyant les obstacles. 

Mme Brion devait être prévenue 
contre elle. 

— N'ai-je pas tout fait pour cela ? 
se répétait-elle effondrée. Si Marc lui 
a confié ce que je lui ai dit, quand je 
ne l'aimais pas encore, elle doit me 
mépriser. En dépit de sa bonté, je 
n'aurai en elle qu'une adversaire. 

Il faudrait remonter, avec peine et 
lenteur, le courant qu'elle avait des-
cendu si vite. Marc la considérait. 
Tout ce qu'elle dirait serait pris pour 
un rôle, tout ce qu'elle ferait pour un 
jeu de scène. 

Un moment elle envisagea la possi-
bilité de lui déclarer : 

— Je vous en fais le serment, je 
ne vous déteste plus. 

Ses yeux et son accent le persuade-
raient de sa sincérité ; alors l'exis-
tence s'ouvrirait pour tous deux, plus 
belle qu'elle n'avait jamais été pour 
personne. 

Etre la femme de cet homme fort, 
travailleur, féru des beaux sentiments, 
amoureux de la musique, de tout ce 
qu'elle aimait elle-même, vivre dans 
aeife Italie de chansons et du soleil, 
élever de beaux enfants, à l'image de 
leur père, 

Le découragement ne' pouvait être 
long. Unç demi-heure passa, pendant 
laquelle ses rêves hésitèrent, incons-
tants et neutres, voguant encore en-
tre la déception et la joie ; puis ils 
s'éclairèrent, comme si les rayons 
fondaient les derniers brouillards, et 
elle entra dans l'illumination exaltée 
du bonheur. 

— Si même il me fallait un an pour 
le conquérir, pensa-t-elle, ne suis-je 
pas près de lui ? N'ai-je pas plus que 
je ne mérite ? J'entends sa voix, je 
participe un peu à sa vie. Il voyagera, 
mais il reviendra vite, car ses affaires 
l'appellent. 

Le cœur en fête, elle s'occupa de 
ses: fleurs... 

Le lendemain, elle apprit à la fois 
qu'il y aurait concert place Saint-
Marc et que Mme di Ciampino était 
rentrée à Venise. 

— Je lui ai demandé de nous ac-
compagner, dit Marc. Vous serez cer-
tainement contente de la revoir. 

Très contente. Je l'aime beau-
coup. 

— Elle le mérite. Et je pense 
qu'elle vous le rend. 

C'était la première fois qu'elle se 
retrouvait sur l'immense place, dans 
la claire nuit semée d'étoiles. Le pu-
blie avait changé. Il se composait en 
partie de touristes germaniques. Sans 
doute avec préméditation, Marc avait 
retenu la table qu'il occupait le jour 
où Francoule l'avait provoqué.' Ils 
arrivèrent tôt ; Mme di Ciampino les 
y rejoindrait directement. 

{à suivre)» 

Pas en règle 
Les gendarmes en tournée pour la po-

lice spéciale de la route ont dressé 
contravention à M. Gaétan Houan, chauf-
feur au service de M. Labrunie, indus-
triel aux Quatre-Routes, pour défaut 
d'appareil amplificateur, et à M. René 
Marceau, marchand de fromages à 
Cahors, pour avoir circulé eu automo-
bile après 21 heures. 

Arrondissement de Cahors 
Montgesty 

Carnet noir. —■ C'est avec regret que nous 
avons appris les morts successives de : 

M. Baldy Joseph, du village du Mas-de-
Laborie, décédé à l'âge de 82 ans. Les obsè-
ques ont eu lieu le 24 mars ; 

Mme Vve Rigal Angèle, née Bouchut, à 
Peyrilles, tenancière d'un café et du bureau 
de tabac de notre commune. La défunte était 
âgée de 61 ans. Ses obsèques se sont dérou-
lées parmi une grande assistance, le 26 mars. 

Nous adressons toutes nos condoléances 
aux deux familles en deuil. 

Saux 
Décès. — Mme Veuve Cournou, née 

Rausières, est décédée mardi matin, à 
l'âge de 76 ans. 

Depuis quelques années sa santé lais-
sait à désirer, aussi elle a succombé 
presque subitement. 

Elle était native de Montaigu-de-Quer-
çy et a eu un fils mort des suites de la 
grande guerre. 

C'est Une figure du passé qui disparaît 
en emportant l'estime de tous. 

Nos sincères condoléances à sa famil-
le. 

La saison. — C'est le printemps. Tout 
le monde travaille aux champs et prépa-
re la récolte future. 

On sait qu'on a besoin de semer pour 
parer au manque de nourriture. Aussi il 
faudrait voir avec quel entrain on s'em-
ploie à retourner le sol que le froid et 
les longues pluies avaient immobilisé 
pendant trop longtemps. 
[MHItliiaHninMHlllILlHIilIlMiHîEUMIIIIIMillIIlHBniLIHlIllIlHIllilIBIIIIl^TririHIIIMHlMlltâ» 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Ponts el chaussées. — Nous apprenons avec 
plaisir l'avancement de M. Roquetanière, in-
génieur T.P.T. à Figeac, qui vient d'être 
nommé ingénieur d'arrondissement' à Tulle. 

Depuis de nombreuses années à Figeac, où 
il s'est fixé, M. Roquetanière a su s'inspirer 
la sympathie de tous. C'est avec regret que 
ses nombreux amis le voient s'éloigner mo-
mentanément, certains de le revoir, aussi 
souvent que ses nouvelles fonctions le lui 
permettront. 

Nous le félicitons vivement de ce bel avan-
cement et lui adressons nos meilleurs vœux 
dans sa nouvelle résidence où ses brillantes 
qualités sauront rapidement le faire estimer 
de tous ceux qui auront à le connaître. 

Obsèques. — Le 22 mars, en l'église Notre-
Dame du Puy, ont eu lieu les obsèques de 
M. Ribayrol, instituteur en retraite, décédé à 
Figeac. La messe a été dite et l'absoute don-
née par Mgr Blanc, vicaire capitulaire du 
diocèse de Cahors-, cousin de Mme Ribayrol, 
décédée en 1940. Une foule nombreuse assis-
tait à la cérémonie funèbre et parmi elle 
beaucoup de membres du corps enseignant, 
anciens collègues du défunt. 

Né à Aynac, M. Ribayrol exerça les fonc-
tions d'instituteur public en diverses locali-
tés, notamment à Clayrou, Saint-Félix et 
Linac. C'est de Linac qu'il prit sa retraite 
et vint se retirer à Figeac. 

■ Nous offrons à la famille tous nos senti-
ments de condoléances. 
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Arrondissement de Gourdon 
Souillac 

Tué par un train. — Jeudi 27 mars, 
sur la ligne Souillac-Rrive, M. Frédéric 
Heureuter, ingénieur au service de la 
maison Drouard, a été happé par un 
train. Il a été tué sur le coup. Une en-
quête est ouverte. 

Dégagnac 
Nécrologie. — C'est avec un bien vif re-

gret que nous avons appris la mort, à l'âge 
de 64 ans, de M. Jean-Baptiste Bachaud, de 
Poudens, et celle de M. Jean Vidal, du village 
du Saltrou, à l'âge de 69 ans. 

Nous prions M. Bachaud Noël et M. Vidal 
fils, tous les deux conseillers municipaux très 
estimés de notre commune de vouloir bien 
agréer nos sincères condoléances. 

On nous annonce encore le décès à l'âge 
de 78 ans de M. Edouard Destal, ancien res-
taurateur à Dégagnac. 

Nous adressons à Mme M. Miane, si cruel-
lement frappée en la personne de son père, et 
à tous les autres parents toutes nos condo-
léances. 

Gramat 
Nécrologie. — Nous avons appris avec re-

gret la mort de notre compatriote M. Cam-
bonie, décédé à Rodez. 

Le regretté disparu, qui était le père de 
M. Cambonie, directeur des services agricoles 
de l'Aveyron, comptait de vives sympathies 
à Gramat. 

Les obsèques ont été célébrées à Rodez au 
milieu d'une nombreuse assistance et l'inhu-
mation a eu lieu a Gramat, dans un caveau 
de famille. 

Nous adressons à Mme Cambonie, sa veuve, 
à M. et Mme Cambonie, et leurs enfants, à la 
famille nos bien sincères condoléances. 

Salviac 
A la Sous-Fédération des planteurs. — La 

Sous-Fédération des planteurs de tabac, dont 
le siège social est à Salviac, a tenu à Gour-
ion, dimanche, sa réunion annuelle sous la 
présidence de M. le Dr Cambornac, maire de 
Salviac. 

Dans une allocution très élevée le président 
a salué tout d'abord la mémoire des planteurs 
morts pour la France et adressé un cordial 
témoignage de sympathie à ceux qui souffrent 
moralement et matériellement dans les camps 
de prisonniers ; il a donné un compte rendu 
des discussions et de la décision de la com-
mission paritaire ; il déplore que le rende-
ment en poids de la récolte de 1940 ait été 
inférieur de 30 0/0 à celui de l'année passée 
ce qui a entraîné un manciue à gagner de 
25 0/0. 

Ces chiffres sont, d'ailleurs confirmés par 
les experts MM. Danfony et Griffoul. 

Après eux M. Freysseinge, trésorier expose 
!a situation financière qui est excellente. Cer-
tains planteurs apportent quelques sugges-
tions fort intéressantes, puis M. le Dr Cam-
bornac reprend son exposé en ce qui cpneerne 
l'avenir. 

Il laisse espérer que l'organisation modèle 
du syndicalisme tabacole, qui a été avant 
l'heure un syndicalisme corporatif, et que la 
sagesse des planteurs qui ont manifesté par-
fois bruyamment mais toujours, avec modé-
ration leur vaudront le maintien de leur 
autonomie au sein de la prochaine organisa-
tion du monde agricole. 

Il conseille vivement aux planteurs de 
maintenir leur culture à un niveau aussi 
élevé que possible tout en donnant la pre-
mière place aux cultures vivrières dont le 
rendement doit être porté au maximum. 

En terminant M. le Dr Cambornac propose 
à l'assemblée d'exprimer au Maréchal Pétain 
sa profonde reconnaissance pour les services 
immenses qu'il a déjà rendus au pays et sa 
confiance entière en son oeuvre de relève-
ment de la France. Cette péroraison est saluée 
par de vifs applaùdissenlénts, 

AVIS DE DECES 
et 

REMERCIEMENTS 
Les familles FRAPIN, BARTHÉLÉMY, 

ALBERT, LACOMBE, BOULOUMIÉ, LA-
GARRIGUE, TEYSSÈDRE et tous les au-
tres parents ont la douleur de faire part 
du décès de 

Mlle Louise-Marie FREY 
survenu à Périgueux, le 24 mars 1941, à 
l'âge de 59 ans, munie des sacrements de 
l'Eglise. 

L'inhumation a eu lieu à Cahors, le 25 
mars. — La famille remercie les person-
nes qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques ou témoigner leur sympathie dans 
cette pénible circonstance. 

Un service sera célébré le 31 mars, à 
8 heures, en l'Eglise de Cabessut, pour le 
repos de son âme. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve ZAZZARON Marie ; 

Monsieur et Madame Antoine ZAZZA-
RON et leur fille ; Monsieur et Madame 
Jacques FERRIER et leur fille; Monsieur 
et Madame Pierre CHAMPIN et leurs en-
fants; Monsieur et Madame Jean DU-
BIEN et leur fille; Monsieur et Madame 
André DUBIEN et leurs enfants et tous 
les autres parents vous font part du dé-
cès de 

Monsieur Italo ZAZZARON 
Monteur-électricien 

leur époux, frère et beau-frère, décédé 
le 28 mars 1941, à l'âge de 29 ans, muni 
ds sacrements de l'Eglise et vous prient 
d'assister à ses obsèques qui auront lieu 
le dimanche 30 mars 1941, à 15 h. 30, en 
l'Eglise Cathédrale. 

Réunion maison mortuaire, rue du 
Four-Sainte-Catherine, n° 2. 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 

A VENDRE, près Cahors, Maison 4 piè-
ces, parfait état. Eau. Vignes, conte-
nance 2 h. 1/2. S'adresser : M" Fabre, 
notaire, Cahors. 

MACHINE "A ECRIRE 
A vendre. Ecrire Bureau Journal 

B 
FONCT. P.T.T. retr. cherche vide 

Cahors ou banl., 4 à 5 pièces. Jardin 
si possible. Cros, 4 bis, r. J.-de-Vayrac. 

(33.370). 

AUTOMOBILISTES 

Acétyl-Auto 
vous permettra d'équiper vos véhicules 
jusqu'à 2.500 kgs à l'acétylène. 

Passez vos commandes et faites votre 
demande de licence aux Ponts et Chaus-
sées de votre département avant le 2 avril. 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
BARTHÉLÉMY, 4, rue Portail-Alban. Agent 
exclusif. m 
M. Roger AMAT, de retour de cap-

tivité, prévient sa clientèle rçu'il a 
réouvert son Salon de Coiffure (Da-
mes et Messieurs), 36, rue La-
barre. 

B 
li a été perdu une montre-bracelet 

dame. Prière de la rapporter chez Mme 
BRU, St-Georges. Récompense. 

■ 
On demande une employée pour tra-

vaux photographiques. S'adresser au 
Bureau du Journal (33.390). 

TAPISSIER-MATELASSIER 

MARCEL 
5, rue Saint-Laurent, CAHORS (33.391) 

CAMIONNEURS, 
PROPRIÉTAIRES, 

COMMERÇANTS, 
INDUSTRIELS. 

Votre intérêt est de faire équiper vos 
voitures-automobiles, jusqu'à 2 T. 500, 
avec un dispositif utilisant l'acétylène, 
mais il est indispensable d'adresser à M. 
l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, avant le 2 avril, dernier délai, vo-
tre demande de licence. 

Et n'achetez pas un appareil sans avoir 
essayé le Carbacétyl, maximum de sécu-
rité, minimum de consommation. 

Générateur à grande capacité (25 kg. de 
carbure). Poids en ordre de ,marche. 
60 kg. Toute l'eau étant utilisée, pas de 
boue liquide au nettoyage, ce qui permet 
de rouler pendant 300 km. sans recharge 
d'eau. L'appareil se monte soit dans les 
ailes, dans la malle ou derrière la cabine. 

Pour tous renseignements et essais, 
s'adresser à : M. Marius HÉGRAY, Re-
présentant pour le Lot et Cantons de Fu-
mel (L.-et-G.), Caussade (T.-et-G.) et Cap-
denac (Aveyron), par téléphone au 421, a 
Cahors, le matin de 8 à 10 heures, ou par 
écrit : Boîte postale n" 1, à Cahors (Lot). 

COMMUNE DE FRAYSSINET 
Avis. — Un arrêté de M. le Préfet du 

Lot, du 1er mars, prescrit une enquête 
pour la déclaration d'utilité publique en 
projet de reconnaissance du chemin ru-
ral de Lamostonie, Commune de Frays-
sinet. 

Le dossier de reconnaissance sera dé-
posé à la Mairie, du 27 mars au 11 avril 
1940. 

AUTOMOBILISTES ! 

Pacétylène 
remplace l'essence ! 

Vous avez jusqu'au 2 avril 1941 pour 
formuler une demande de licence de 
montage d'appareils acétylène pour 
véhicules utilitaires. 

Pour tous renseignements, adressez-
vous aux Etablissemnts 

BRY et Ml LOT 
4, rue Frédéric-Suisse. Cahors 

Téléphone 213 
Dépositaires exclusifs des 

APPAREILS OTO 
Plus de 500 véhicules équipés par ce 

procédé. 

£(IIIlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll^ 

= SOMMES ACHETEURS 
= PROPRIÉTÉS, toute importance = 

tous genres, tous prix = 
| REALISATION IMMEDIATE = 
E Paiement comptant 
E Faire offres détaillées à = 
= M. Robert MARATUECH §j 
= 109, Boulevard Gambetta, CAHORS I 
= Téléphone 44 § 
= Reg. C. Cahors 44-96 
~< i iiiiimiMiiiiiiiiimiimiiiiiuiiiim?. 

^SERVICE RAPIDE 
Cahors-Toulouse 

Paul NOYER 
La Maison informe ses clients que 

son service, créé en 1926, et suspen-
du par le fait de la guerre, reprendra 
LE 1" AVRIL 1941. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au Bureau, 5, rue Jean-Caviole, 
Tél. 334. 

Cabinet Immobilier 
(21* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
de propriétés de rapport 

et d'agrément 
| Châteaux, villas, tous immeubles 

ville et campagne 
TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 
Registre de Commerce n° 1662. 

SIIHIHIIIIHII 

Au Lilas Blanc m 
■ ancienne Maison Théron 
| 79, Bd Gambetta, CAHORS 

Tél. 248 
I ■ g Fleurs naturelles § Couronnes n 
m et tous travaux 1 et tous articles |j 
| d'Art floral | funéraires §j 

corbeilles § modèles §§ 
■ croix, etc„. | exclusifs 
■ gerbes, coussins | cierges 

V E NDRE AGHfBTER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
B. 1B1BATCEGH 

Ex-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

YEITE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT OU COURTAGE 

ETUDE DE 
de Maître Jean FABRE 

Notaire à CAHOBS 

CESSION DE PARTS SOCIALES 
ET MODIFICATION AUX STATUTS 
Suivant contrat reçu par Maître Jean 

FABRE, notaire à Cahors (Lot), le 19 
mars 1941, enregistré à Cahors (A.C.), le 
26 mars 1941, Volume: 781 ; Folio 97 ; 
N° 507, par Monsieur le Receveur qui 
a perçu les droits ; 

Messieurs : 
Georges IMBERT, négociant, indus-

triel, demeurant à Cahors, Avenue de 
Toulouse ; 

et Théodore CAMPAGNAC, mécani-
cien, demeurant à Cahors, Avenue de 
l'Abattoir ; 

Associés, porteurs de parts de la So-
ciété à responsabilité limitée « VIC », 
dont le siège était à Cahors, Avenue de 
l'Abattoir, au capital social de cinquan-
te mille francs ; 

Ont cédé à : 
Messieurs : 
Roger - Jean - Pierre BEBGOUGNOUX, 

employé de commerce, demeurant à 
Cahors 60, Avenue de Toulouse ; 

René BEAUREILLES, comptable, de-
meurant à Cahors, 2, rue Pasteur ; 

et Pierre VICAN, carrossier, demeu-
rant à Cahors, Avenue de Toulouse ; 

Les parts qu'ils possédaient dans la 
dite Société, savoir : 

Monsieur IMBERT, 16 parts cédées à 
concurrence de : 6 à Monsieur VICAN et 
10 à Monsieur BEAUREILLES ; 

et Monsieur CAMPAGNAC, 14 parts cé-
dées à Monsieur BEBGOUGNOUX. 

De sorte que les 50 parts représentant 
les 50.000 francs, capital social inchangé 
de la Société, appartiennent aujour-
d'hui : 

An nombre de 26, à Monsieur VICAN ; 
Au nombre de 14, à Monsieur BER-

GOUGNOUX; 
Au nombre de 10, à Monsieur BEAU-

REILLES. 
Le siège social, primitivement fixe» 

ainsi qu'il est dit plus haut, à Cahors, 
Avenue de l'Abattoir, a été transfert' 
Avenue de Toulouse, dans la même vill,e; 

Et, par suite du départ de Monsieur 
IMBERT, et par conséquent de sa démis 
sin de gérant de la Société, Monsieur v 
CAN a été élu gérant en ses Heu et pta^ 
ce, avec les mêmes attributions, préroga-
tives et pouvoirs. 

Deux expéditions de cet acte ont et 
déposées au Greffe du Tribunal de Corn 
merce de Cahors, le 27 mars 1941. 

Pour insertion, J. FABRE. 

Imp. COIIESI-ANT (P^onnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINEo. 


